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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les politiques d’ajustements structurels du Fonds Monétaire International exercent un effet
puissamment  récessif  sur  les  états.  Le  présent  amendement  a  pour  objet  d’empêcher  une
augmentation des moyens accordés par la France au FMI.


